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Par arrêté interministériel du 19 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2012,  les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2022, soit 0,193 euro HT le caractère. 

Les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation, sauf les avis de constitution de GAEC. Les avis de nomina-
tion des liquidateurs, les avis de clôture de liquidation, les jugements d’ouverture et de clôture des procédures collectives 

sont soumis à une tarification forfaitaire. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

UNIVERSEL - DELAI
D'OPPOSITION

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

UNIVERSEL - DELAI
D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

16 novembre 1999,
Madame Mireille Marie Joséphine LAN-

THEAUME, en son vivant retraitée, demeu-
rant à CREST (26400) Rue Sainte Marie.

Née à DIVAJEU (26400), le 15 avril 1929.
Célibataire.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
Décédée à CREST (26400) (FRANCE), le

8 février 2022.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes du
procès-verbal d'ouverture et de description
de testament reçu par Maître Stéphane
ESTOUR, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle «Stéphane ESTOUR
et Cécile PAGES», titulaire d'un Office No-
tarial à CREST, 6 quai des Marronniers, le 2
avril 2022, duquel il résulte que le légataire
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession : Maître Stéphane ESTOUR, notaire
à CREST (Drôme) 6 Quai des Marronniers,
référence CRPCEN : 26076, dans le mois
suivant la réception par le greffe du tribunal
de grande instance de VALENCE (Drôme) de
l'expédition du procès-verbal d'ouverture
du testament et copie de ce testament.

En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en posses-
sion.

GT INVEST
Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par Me Djamila BOUALITA, 
en date du 21 mars 2022, à BOURG LES 
VALENCE.

Dénomination : GT INVEST. Forme : 
Société civile. Siège social : 38 Rue 
Merisiers, 26120 Montélier. Objet : la pro-
priété et la gestion, à titre civil, de tous les 
biens ou droits mobiliers et immobiliers 
et plus particulièrement de toute prise de 
participation dans toutes sociétés immo-
bilières et de tous autres biens meubles 
et immeubles, à quelque endroit qu’ils se 
trouvent situés, l’acquisition, la prise à bail, 
la location-vente, la propriété ou la copro-
priété de terrains, d’immeubles construits 
ou en cours de construction ou à rénover, 
de tous autres biens immeubles et de tous 
biens meubles, la construction sur les ter-
rains dont la société est, ou pourrait devenir 
propriétaire ou locataire, d’immeubles col-
lectifs ou individuels à usage d’habitation, 
commercial, industriel, professionnel ou 
mixte, la réfection, la rénovation, la réha-
bilitation d’immeubles anciens, ainsi que 
la réalisation de tous travaux de trans-
formation, amélioration, installations 
nouvelles conformément à leur destina-
tion, l’administration, la mise en valeur et 
plus généralement l’exploitation par bail 
ou autrement des biens sociaux, l’obten-
tion de toutes ouvertures de crédits, prêts 
et facilités de caisse avec ou sans garan-
tie hypothécaire, destinés au financement 
des acquisitions ou au paiement des coûts 
d’aménagement, de réfection ou autres 
à faire dans les immeubles de la société, 
toutes opérations destinées à la réalisation 
de l’objet social, notamment en facilitant 
le recours au crédit dont certains asso-
ciés pourraient avoir besoin pour se libérer 
envers la société des sommes dont ils se-
raient débiteurs, à raison de l’exécution des 
travaux de construction respectivement de 
la réalisation de l’objet social et ce, par voie 
de caution hypothécaire, et, plus générale-
ment toutes opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, pouvant être utiles directe-
ment ou indirectement à la réalisation de 
l’objet social ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, pourvu qu’elles ne mo-
difient pas le caractère civil de l’objet de la 
société, la société peut, notamment consti-
tuer hypothèque ou toute autre sûreté réelle 
sur les biens sociaux. Durée de la société : 
99 année(s). Capital social fixe : 1000 euros. 
Montant des apports en numéraire : 1000 
euros. Cession de parts et agrément : 
Soumise à agrément. Gérant : Madame 
Caroline GERLAND, demeurant 38 Rue 
Merisiers, 26120 Montelier. La société sera 
immatriculée au RCS de Romans.

Pour avis.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Dénomination : SCI SARMAR. 
Forme : SCI société en liquidation. 
Capital social : 15244 euros. 
Siège social : 20 Rue CHABAUD 
26200 MONTELIMAR. 
344 273 370 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGE en date du 2 fé-
vrier 2022, les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur Madame SYLVIE SARZIER 
demeurant 430 rue des lauriers, 26740 
Montboucher sur Jabron et prononcé la 
clôture de liquidation de la société.

La société sera radiée du RCS de 
ROMANS.

Le liquidateur

SCI LENGELE
SCI en liquidation au capital de 86133,69 ¤ 

Siège social : Les Amandiers,  
Quartier Saint-Michel 26130 Solérieux 

Siège de la liquidation : Chez M. Bernard 
LENGELE, Drève du Moulin, 21,  

1410 Waterloo, Belgique 
412 931 370 RCS de Romans

L’AGO du 24/01/2022 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, M. LENGELE Bernard, demeu-
rant Drève du Moulin, 21 1410 Waterloo, 
Belgique pour sa gestion et l’a déchargé 
de son mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
même jour. Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de Romans-sur-Isère. Radiation au RCS de 
Romans-sur-Isère.

Me Blandine DUMONTET 
69220 - BELLEVILLE  

EN BEAUJOLAIS

VENTE ALLIUM 
SEMENCE & 

CONSOMMATION
Société à Responsabilité Limitée  

Capital social : 7.000 euros  
Siège Social : 985 Route de Puy Saint 

Martin 26160 MANAS  
538 106 113 RCS ROMANS

Les associés réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire et Extraordinaire le 6 
avril 2022, ont décidé :

- l’extension de l’objet social qui in-
clut désormais une activité d’exploitation 
agricole et de prestations de services agri-
coles ;

- le changement de dénomination sociale 
de la société qui devient « G DU POT » ;

- la nomination en qualité de co-gérant 
de Madame Eva CHELEPINE demeurant 40 
rue des Templiers 26160 MANAS.

Pour avis, la gérance

SCI CAMPANE
Aux termes d’une AGE du 4.04.2022, les 

associés de la SCI CAMPANE immatriculée 
sous le n° 750 89 6847, dont le siège so-
cial est au 540 route des Sablons, 26740 
MARSANNE, ont décidé de transférer le 
siège social de leur société au 1785 chemin 
des Bastets, 26450 ROYNAC, à compter du 
4.04.2022.

UNION DES VIGERONS 
DES CÔTES  
DU RHÔNE

Union de sociétés Coopératives Agricoles 
au capital variable Siège Social : 427 route 

de Nyons - 26790 TULETTE  
RCS ROMANS : 302 558 622 

SIRET 302 558 622 00015

CHANGEMENT  
DE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’USCA

Par décision du Conseil d’Administration 
en date du 03 décembre 2021, il a été pris 
acte de la nomination de Madame Sylvie 
DARVES-COUCAZ née KURSNER, demeu-
rant Quartier les Conches - 82 Chemin du 
Bassin, 26110 VINSOBRES en qualité de 
nouvelle Directrice Générale, à compter du 
06 décembre 2021 et pour une durée in-
déterminée en remplacement de Monsieur 
Laurent REINTEAU. Mention en sera faite 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Romans (26).

Pour avis, 
Le Président.

Etude de Maître Vanessa DESAILLOUD, 
notaire associé à ALIXAN (26300),  

8 avenue de la Gare

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Vanessa 
DESAILLOUD, Notaire à ALIXAN (26300), 
8 avenue de la Gare le 6 avril 2022 a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La Société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : 
« PARAMEDLO »

Le siège social est fixé à : LORIOL-
SUR-DROME (26270), 68 Avenue de la 
République. La Société est constituée pour 
une durée de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme de 
MILLE EUROS (1.000,00 euros) 

Cession de parts sociales : cessibles uni-
quement avec agrément.

Les co-gérants de la société sont 
Mme Pauline CORNUT, demeurant à 
LIVRON-SUR-DROME (26250), 27 rue 
du Docteur L’Hermier et Madame Valérie 
GEAY, épouse BELIN, demeurant à 
LORIOL-SUR-DROME (26270) 450 chemin 
du Colombier.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de ROMANS.

Pour avis 
Le Notaire. 

CAR LEGENDCAR LEGEND

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
04/04/2022 il a été constitué une société.

Dénomination sociale : CAR LEGEND
Siège social : 355 Chemin des Bergeron-

nettes, 26750 MONTMIRAL
Forme : SAS
Capital : 10 000 euros
Objet social : Achats ventes et dépôts

ventes de tous véhicules motorisés, com-
mission sur vente.

Réparations et location de tous types de
véhicules.

Président : Monsieur Jacques MARTEL
demeurant : 355 Chemin des Bergeronnette,
26750 MONTMIRAL

Directeur Général : Monsieur Stéphane
OCHIER demeurant 1 000 Chemin de Melin
26750 MONTMIRAL

élus pour une durée indéterminée
Admission aux assemblées et exercice du

droite de vote : chaque associé a le droit de
participer aux décisions collectives par lui-
même ou par mandataire. Chaque action
donne droit à une voix. Le droit de vote at-
taché aux actions est proportionnel au ca-
pital quelles représentent.

Clause d'agrément : Toute transmission à
titre onéreux ou gratuit est soumise à agré-
ment préalable.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Romans-sur-Isère

Pour avis
Jacques MARTEL, président

DES MARTINETS
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date, à 
VALHERBASSE (26), du 01/04/2022, il 
a été constitué le Groupement Agricole 
d’Exploitation en Commun dénommé 
« DES MARTINETS » et agréé sous le 
n° 26-996, suivant décision préfectorale du 
25/01/2022.

Le siège social est sis à 26350 
VALHERBASSE, 925 Route de Romans  
MONTRIGAUD. Le groupement sera imma-
triculé au greffe du Tribunal de commerce 
de ROMANS.

Pour avis. La Gérance.

LE HAMEAU DE LA 
SAVOUILLANE

Société à Responsabilité Limitée  
en liquidation au capital de 3 000 euros 
Siège social : Hameau de la Savouillane 

140 Chemin de la Source Route de Propiac 
26170 BUIS LES BARONNIES  

Siège de liquidation : 13 rue d’Adhémar 
54410 LANEUVEVILLE DEVANT NANCY  

794 415 646 RCS ROMANS

Aux termes d’une AGO en date du 
30/09/2021 au 13 rue d’Adhémar 54410 
LANEUVEVILLE DEVANT NANCY, l’asso-
cié unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte dé-
finitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Jonathan WEBER, demeurant 13 rue d’Ad-
hémar 54410 LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY, de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et a prononcé 
la clôture de la liquidation. Dépôt légal RCS 
ROMANS.

Pour avis. Le Liquidateur

SCEA DE MAUFRUIT
Société Civile d’Exploitation Agricole au 

capital de 7 622,45 EUR Siège social : 2080 
Route du Laboureur 26600 BEAUMONT-
MONTEUX 418 583 076 RCS ROMANS

AVIS DE MODIFICATION  
DE LA GERANCE

Aux termes du PV AGO en date du 
16/12/2021, les associés ont pris acte de 
la démission de Madame Mandy BANC 
de ses fonctions de gérante à compter du 
16/12/2021. Aux termes du même PV, les 
associés ont nommé comme nouveaux co-
gérants Monsieur Michel BANC et Madame 
Priscilla SUAREZ, demeurant tous deux 
à 26600 BEAUMONT-MONTEUX, 435 
Chemin des Cyprès. Inscription modifica-
tive au RCS de ROMANS.

Pour avis 
La gérance

BKN
AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par Me Djamila BOUALITA, 
en date du 5 avril 2022, à Bourg-Les- 
Valence.

Dénomination : BKN. Forme : Société ci-
vile immobilière. Siège social : 4110 Route 
de la Trésorerie, 26120 Malissard. Objet : La 
société a pour objet : l’acquisition, en état 
futur d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits immo-
biliers en question. Le tout soit au moyen 
de ses capitaux propres soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement. Et, généra-
lement toutes opérations civiles pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, et ne modifiant pas le 
caractère civil de la société. Durée de la so-
ciété : 99 année(s). Capital social fixe : 1000 
euros Montant des apports en numéraire : 
1000 euros. Cession de parts et agrément : 
Soumise à agrément. Gérant : Monsieur 
Dominique GUILBERT- JACQUIN, demeu-
rant 4110 Route de la Trésorerie, 26120 
Malissard. Gérant : Monsieur Jean-Charles 
GUILBERT-JACQUIN, demeurant 6 Rue 
Auguste Payant, 69007 Lyon.

La société sera immatriculée au RCS de 
Romans.

Pour avis. 

CABINET DE
MEDECINE

VASCULAIRE

CABINET DE
MEDECINE

VASCULAIRE
Dr DARIE CRISTIAN

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte SSP en date à VA-
LENCE du 02/04/2022, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : SELARL unipersonnelle
Dénomination : Cabinet de médecine

vasculaire du Dr DARIE Cristian
Siège social : 44 Av Victor Hugo, Im-

meuble Le Capitole, 26000 VALENCE
Objet social : l’exercice, seul ou en com-

mun, de la profession de médecin et, plus
particulièrement, la spécialité de médecine
vasculaire

Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la Société au
RCS.

Capital social : 1 000 €
Gérance : Cristian DARIE, demeurant 13

Avenue de l’Ecole Normale, 26000 VA-
LENCE

Immatriculation au RCS de ROMANS.
Pour avis La Gérance

SCI AYDEN
il a été constitué la SCI à capital variable : 

SCI AYDEN. Capital : 600.00  €. Capital 
min. : 60 €. Objet : l’acquisition et gestion ci-
vile de biens immobiliers en vue de location 
non meublée et accessoirement meublée 
et/ou l’occupation à titre gratuit pour un 
usage propre. Siège : 14 rue ALFRED DE 
MUSSET 26200 MONTELIMAR.

Gérance : MONTEIL ROMUALD 14 Rue 
Alfred de Musset 26200 MONTELIMAR. 
MONTEIL FREDERIC 14 rue ALFRED DE 
MUSSET 26200 MONTELIMAR. MONTEIL 
GREGORY 14 Rue Alfred de Musset 26200 
MONTELIMAR. Les cessions de parts sont 
libres entre les associés, leurs ascendants 
ou descendants. Durée : 99 ans.

Au RCS de ROMANS.

THE BARBER
Par ASSP, il a été constitué la SAS : THE 

BARBER. Capital : 1.00 €. Objet : Coiffure 
et vente de produits cosmétiques non ré-
glementés. Siège : 35 Impasse du Rhône 
26500 Bourg-lès-Valence. Président : EL 
OUARGHI Marwen, 35 Impasse du Rhône 
26500 Bourg-lès-Valence. Chaque ac-
tionnaire est convoqué aux Assemblées. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Les actions sont librement cessibles entre 
actionnaires. Durée : 99 ans. Au RCS de 
ROMANS.

ETABLISSEMENTS 
DOYAT FRERES

Société à responsabilité limitée  
au capital de 7 622,45 euros  

Siège social : 240, Rue Le Vieux Village 
26210 EPINOUZE 

309 483 790 RCS ROMANS

L’AGM en date du 31 janvier 2022, sta-
tuant en application de l’article L. 223-42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société. 

Pour avis. La Gérance

FCS ENERGIEFCS ENERGIE
Société à responsabilité limitée

Unipersonnelle
Au capital de 2 000 euros

Siège social : 1 Rue du Rhône
26200 MONTELIMAR

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à MONTELIMAR, du
08/04/2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité
limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : FCS ENERGIE
Siège social : 1 Rue du Rhône, 26200

MONTELIMAR
Objet social : Installation, entretien et

dépannage de climatisation, pompe à cha-
leur et de chauffage.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 2000 €
Gérance : Mr Alae OGGANI, demeurant 1

Rue du Rhône, 26200 MONTELIMAR.
Immatriculation de la Société au RCS de

ROMANS

APPEL À CANDIDATURES 
 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

XA 26 22 0067 PV : superficie totale : 2 ha 58 a 84 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et dépendances non agricoles. Parcellaire : MONTSEGUR-SUR-LAUZON (2 ha 
58 a 84 ca)  AB- 61[13] H- 171(J)- 171(K) H- 172 H- 173(J)- 173(K)- 174- 183- 185- 189- 
213[190]- 214[190]. Zonage :  MONTSEGUR-SUR-LAUZON : SD – Libre

AA 26 20 0152 FB : superficie totale : 1 ha 32 a 34 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâ-
timent. Parcellaire : PARNANS (1 ha 32 a 34 ca) - ‘Pre du moulin’: D- 826[226]. Zonage :  
PARNANS : CN - Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 29/04/2022 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

 

MS’COM RHONE
ALPES

MS’COM RHONE
ALPES

SAS capital 176.000 € 
Quartier Les Chirons Ouest

4 Allée du Cance
26760 BEAUMONT-LES-VALENCE 

RCS Romans 441 405 578

Aux termes d’une décision de l’associé
unique en date du 31/03/2022, à effet du
même jour, a été nommée en qualité de
Présidente, la société NEWCOTHOLOMAN,
SAS capital 1.208.370 € siège 105 Route de
Chappes 06410 BIOT RCS ANTIBES 897
560 769, représentée par sa Présidente, la
société THOLOMAN, en remplacement de
Fabrice MILLIEZ, démissionnaire, et a pris
acte de la démission de Géraldine MILLIEZ,
de ses fonctions de Directeur Général, dé-
missionnaire, sans être remplacée.

Formalités au RCS de Romans
Pour avis


